
Journée protection de l’eau : du captage au rejet
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PROTECTION DE LA RESSOURCE 

LES AIDES TECHNIQUES ET FINANCIÈRES



STRATEGIE DE PRÉSERVATION 
DE LA RESSOURCE EN EAU
Pilier de la politique AEP

Contrat de Territoire 
Eau et Climat (CTEC) Travaux AEP

Sécurisation, lutte 
contre les fuites

Plan de Gestion et de 
Sécurité Sanitaire des 
Eaux (PGSSE)

Démarche AAC :
animation
actions
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Objectifs et stratégie communes aux agences de l’eau

Les aides techniques et financières



Les aides techniques et financières – Agence de l’eau Rhin-Meuse

Mise en place des Déclarations d’Utilité Publique (DUP)
§ Objectif : limiter les risques de pollutions du captage (pollutions ponctuelles et 

accidentelles, élargissement au cas par cas aux pollutions diffuses)

§ Actions : 
Procédures règlementaires de DUP, révision des DUP
Priorité  : captages sensibles et prioritaires du SDAGE, nouveaux captages sécurisation 
AEP 70 % d’aide

Mise en œuvre des prescriptions dans les périmètres de protection de captages
Priorité : captages sensibles et prioritaires du SDAGE 60 % d’aide
Autres captages 30 % d’aide

Préservation de la ressource en eau et protection des captages



Préservation de la ressource en eau et protection des captages

Démarche Aires d’Alimentation de Captages (AAC)

§ Priorité : captages sensibles et prioritaires du SDAGE 80 % d’aide
§ Objectif : limiter les pollutions diffuses d’origine agricole sur l’AAC

§ Actions : 
délimitation des AAC et des Zones de Protection des AAC étude de 
vulnérabilité et diagnostic multi-pressions 
plans d’actions agricoles visant le développement des cultures à bas niveau 
d’impact (BNI) sur la ressource en eau

Reconquête des captages dégradés par les pollutions diffuses agricoles : priorité du 12e programme 

Les aides techniques et financières – Agence de l’eau Rhin-Meuse



Amélioration des pratiques 
sans garantie de pérennité Investissements

Bio, herbe, 
cultures bas 
intrants…

Foncier, filières

A

Amélioration des 
pratiques

Pérennisation de ces 
mesures

Changement   de 
système &

A

A

A
MAEC, 

PSE

Changement de 
système

A : une 
animation au 

service de 
l’Action.

Portage 
collectivité

Captages: une boite à outils à disposition ciblant les actions les plus efficaces 
donnant la garantie de la restauration des ressources en eau

Ø Paiements pour Services 
Environnementaux (PSE) en lien 
avec d’autres enjeux (inondations, 
biodiversité..) et à venir sur la 
certification biologique

Ø  Investissements avec ciblage 
des matériels permettant l’arrêt de 
l’utilisation des pesticides ou 
favorisant l’élevage à l’herbe

Ø  Soutien aux filières BNI (herbe et 
AB)

Ø  Actions foncières (animation, 
acquisitions, ORE)

de 80 à 90% de 
sub à la 

collectivité

de 40 à 60% de 
sub à l’agriculteur

de 40 à 80% de 
sub selon 
opérateur

80% de sub à la 
collectivité selon 

CC

P12 – lutte contre les pollutions d’origine agricole 

ACCOMPAGNEMENT DE 
LA COLLECTIVITE : 80 % 

(animation, étude, 
prestation…)



Agence de l’eau Seine-
Normandie





Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse

Taux : 70% captages prioritaires et zonage solidarité 
Plancher : 10 000€ 


